
FRAUDES SOCIALES
(EN MD€)

NOTE ANNUELLE DE SUIVI ET D’ÉVALUATION
DES FRAUDES SOCIALES
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14 Md€
de fraudes sociales,

principalement
sur les entreprises

36 %
Assurés

52 %
Entreprises /
travailleurs

indépendants

12 %
Professionnels

de santé



DES MONTANTS ÉVALUÉS AUX MONTANTS REDRESSÉS :
DES DIFFÉRENCES NOTABLES ENTRE BRANCHES

ÉVALUATION

14 Md€ de fraudes
sociales évaluées

 

 
 

REDRESSEMENT ET DÉTECTION
(HORS FRAUDE ÉVITÉES)

2 Md€ de fraudes détectées
et stoppées (2,5 Md€
stoppées et évitées)

 

 

 

RECOUVREMENT

680 M€ de fraudes
recouvrées

1 % - LCTI - MSA

4 % - Retraite

46 %
Famille

18 %
LCTI

Urssaf
19 %

Assurance
maladie

DES DÉTECTIONS ET REDRESSEMENTS
EN TRÈS FORT PROGRÈS
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Urssaf - Travail illégal

CNAM - Faute, fraude, abus

CNAV - Faute et Fraude

France Travail - Fraude

CNAF - Fraude

CCMSA - Travail illégal

CCMSA - Fraude prestation
Préjudices financiers subis
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LCTI

Urssaf

1 % - LCTI - MSA

56 %
LCTI

Urssaf

19 %
Assurance

maladie

23 %
Famille

1 % - Retraite

50 %
LCTI

Urssaf

17 %
Assurance

maladie

30 %
Famille

2 % - LCTI - MSA

1 % - Retraite


